
• CTeat do la discussion. 
— Mate non i murmure»). 

— Voua ne pouvez discuter 

— M Recfcefort ne croit-il pes 
• M le»manifestations imputées aux accusés 
sont u se repo. se t d'autres manifestations. 

Sa. asaiBieSan. — Assurément. 
M. BeneUs. — Queiquea nues 4e «as mani-

fesiations anll patriotiques n'onl-e.les pas 
e* «a caractère 4e tentative d'assassinat'.' 

• , M M M k r i . - Las Dreyfusards avaient 
lortné le projet 4e dévaster une maison, et 
j'avais pris avec uuérin des mesures de pré
caution. 

L* s m a r a » i r » n « > n i . — Le Jour de l.ong-
- hampe, ver» cinq heures, aucune mesure de 
!>oUce n'avait aie priée. 

• . nmm^utmv». — J'ai encore chez moi les 
armes et mnnitio is qui devaient uous per
mettre 4e nous détendre. 

Sur une question do M Boiillay.aj. » • • • • 
*•*% parle de son rameuxveyage a, Marseille, 
où il fut accueilli a coups de pommes cuites. 

I l oit que lo mairo de cette ville avait or
donné a ses agents de ne pas entouror sa 
voiture. 

sa. atasMlna-eja. — Ne nasatrall ea pas faire 
venir ici la commissaire de Marseille ' 

Mje » r o « M r » r s;e«ftérKl.— Ce c o m m i s s a i r e 
•ai veau ici. 11 a dit que M. Hoebefori n'a
vait dû son salut qu'a la protection de la 
police, qui a entouré sa voiture. 

sa. S t A t h n — ..e n'ai été prolixe que par 
tes membres de la Ligue des Patriotes. <juel-
•aues hommes en blousa poussaient des cris 
de : c A bas Hocfcetort i 

Un avocat demanda a l'an deux pourquoi 
M poussait ce cri. 

— Parce qu'on m'a don a i 30 sous, repon-
•ilrU. 

— Eh bien volei S fr. Et l'homme cria : 
Vive Roehefort. 
' C'est du m o i n s ce que raconte Roche-
tort à l 'audience et la déc larat ion de ce 
f u m i s t e e s t fort suje t te à caut ion . 
< Peut-être qu'en d é p o s a n t d e v a n t l a 

-Cour, i l sa figurait dicter u n article pour 
l'intranstgean/, réceptacle de tous l e s 
• a e n a o n g e s et de toutes l es turpitudes 
n a t i o n a l i s t e s . 

Un des accuses demande ensuite a M. Ko-
enefOrt, ce qu'il pense des « persécutions » 
dent II est l'objet. 

O n rit ; on ne comprend pas ce que 
Vient faire cet te quest ion . 

L e bourgeois c o s s u auque l el le s'a
d r e s s e , n'a n u l l e m e n t l 'apparence d'an 
m a r t y r e t 11 parait l u i - m ê m e tout ahuri 
d'une tel le d e m a n d e . 

M. Vaissevoa déclare arec raison, que cette 
question déplacée no aéra pas posée. (Bruit 
parmi les accusée). 

as. H I É I B » annonce oru il déposera des con
clusions peur constater lo relus de poser cer
taines questions. (Humeurs). 

s*- TT ' i — La manifestation d'Autoail 
ro se a-t-eile parue spon'soée '.' 

as. B M k « r « t . — oui , car si aile avait été 
préparée, on m'aurait avisé. 
. M. Rochefort, après avoir a ins i publ i 
q u e m e n t avoué s e s étroites re lat ions 
a v e c l e s part i sans de Gamel le et l e s 
réacteurs de tout -poil, s e retire en solli
c i tant d e s sour ires e t d e s p o l l u é e s de 
mains parmi tous les bel lâtres c léricaux 
et monarch i s tes qui s e trouvent sur son 
passage. 

C'est le pitre implorant d e s applaudis
s e m e n t s SUT son tréteau. 

NOUVEAUX INCIDENTS 
m. BBaaraaasaa avocat,est introduit ensuite. 
m- U C K I » lui demanda ee qui s'est passé 

a l'instruction, daaa une récente poursuit» 
intentée contre l'un des accusés. 

L » p r a r a n a r f M i r a i . — U n avocat n'a 
pas le droit do révéler ce qu'il a connu au 
coure d'uae instruction. 

Le prîi•*»!«•«. — M. le procureur général 
a'sst pas un provocateur, il exerce ici son 
rote, et Je dois rendre hommage non seule
ment à son tact, mats a son caractère. 

M. F«o«>«"*r. — Un avocat peut témoigner 
sans trahir le secret professionnel. Bien ne 
lassera la défense. 

m. • • • ••—>n dit qu'il a défendu un inculpe 
qui a bénéficié d'une ordonnance de non-

Dès pourparlers ont eu Ha» entre patrons | 
e t ouvrisse, mais ils n'ootpu aboutir a causa 
4ea exigences patronales. | 

Dee manifestations imposant»* se produi
sent tous les tours, malgré uae.-traordleaira 
déploiement de forces, fontes l es rues sont • 
«coupées militairement par osa détachements 
de dragons, et la population teut entière, ; 
dont les a> mpattiies vont aux grévistes, en 
est indignée. 

Aujourd'hui, les trois quarts des ualnoa 
sont désertes. 

Dix milles manifestants ont parcouru les 
rues de la ville, on chantant les refrains de 
la grève. 

Le maire, le sons-préfet, dont 1 attitude à 
l'égard dé la population ouvrière est révol
tante do partialité, les dragons et l i pol.ee 
ont été bousculés. 

Plusieurs arrestations ont été opérées. 
Le citoyen A. Moaod, secrétaire du Groupe 

d'Ktudes sociales et délègue du syndicat 
textile, sera poursuivi sous le prétexte 
fantaisiste de provocation a an attroupe
ment. 

Au cours des manifestations de ca jour, la 
sous-pré.'et l'a interpellé violemment et l'a 
menacé par deux fols de le faire arrêter. 

Les grévistes sont calmes, mais la popula
tion est écœurée des procédés du sous-prclet 
et la grève générale est au bout de ses pro
vocations. 

lu donnâmes proriioiwt 
Paris, 14 décembre. — L e g o u v e r n e m e a * 

a i n s i q u e n o u s l ' a v i o n s fai t p r é v o i r tueri 
d é p o s e r a l u n d i s u r l e b u r e a u de l a C h a m b r e 
l e projet de d o u z i è m e s p r o v i s o i r e s p o u r j a n 
v i e r et février 1900. 

11 d e m a n d e r a , a a s u r e - t - o n , q n e la C h a m 
b r e v o t e c e proje t d a n s la c o u r a n t de l a s e 
m a i n e . 
* •^esBBBB-o-eBBB»»» -

Comité Général du Parti Socialiste 
Parti soc ia l i s te révo lut ionnaire 

Lo Comité révolutionnaire central a pro
cédé, dans sa séance du 12 courant, a 1» no
mination de ses délégués an Comité général 
du Parti socialiste. Ont été élus : 

Délégué* ,• Les citoyens J.-L. Breton , 
Louis Dubreuilli, h:tiers, Kmile Landrin. S. 
Uctang, Marcel sembat. Edouard Vaillant. 

Suppléants : Les citoyens lllum. H. Le 
Page, Lignieres, A Tanger. 

veloppant -en" conjonction avec le général 
ciéry et que le gras *» l'armée Boenajeue 
tes ordres du général Joubert avant éfè an-
ton re. 

L'origine de ce brait est inaeann. on l'a-
trloue cependant s, une dépêone qui aurait 
été reçue par une grande maison financière 
souvent plus rapidêmeat renseignée nan les 
journaux. 

Ceatrarremont à ee qui a été annoncé a la 
Bourse, te War offioe n'a reea aucana'con
firmation du bruit répandu t aujourd'hui que 
Ladvsmith avait été secourue et déli.rée et 
que le général Buller aurait pris y.ouo Boera. 

Cette fausse ana Val le n'était qu'une manoen-
vra de spéculateurs. 

C'était ton* simplement an coup do bourse. 

Faits Divers 
•HORS MGIOU 

"»« •m. . .-• y de la Vibre Parole, raconte 
qu'il était a Versailles !e jour de 1 élection 
de M. LoubeU 11 a va coller derrièro sa 
voiture les mots ; » A bas le Panama !> vAiur-
aaares). 

a* f i i eUeat . — Ce a'est pas la ques
tion. 

M. asti i . — J'ajoute que les manifestations 
nationalisles ont été laites pour répo.idre 
aux manifestations des dreyfusards. 

sj. Sj»érli fait observer qu une bonne par
tie des Juges sont absents et qu'il n'est pas 

' possible ao continuer dans ces conditions 
l'audition des témoins. ' 

M. BMaara soutient l'opinion de Gucrin. 
— Lee sénateurs doivent être présents ius-

]u'à la Un de l'audience. La loi est formelle, 
lit-Il 

Elle dit due les sénateurs qui n'as istenl 
paa S Une audience n'ont pas le droit de par
ticiper au jugement. 

Or, i l manque le tiers des juges. 
Le • • «••aaHin». — L'honorable défenseur me 

semble exagérer un peu. 11 ne manque pas 
le tiers, ni même le quart des juges. 

Chacun de nous succomLe a la fatigue, 
tenons-nous en compte les uns cl l«s autres. 

m. r»«r«u«i fait edsuile l'éloge de Bariilier 
qui était dit-il, de cieur et d'irne avec De-
roulede, mais il n'a pas pris part aux mani-
icstations. 

-nr une question de l i e Lajaclie, le té
moin retrace les diverses ptiaaas pir les
quelles a passe la ligue des Patriotes, en se 
plaçant sur la terrain résolument républi
cain, répudiant tous ceux qui ne voulaient 
pas suivre Deroul-de. 

l e prennent.— Le témoin sort de la ques
tion. 

ai. a* an ssanefl». — C'est cependant Im
portant. (Bruit, a demain, a demain). 

m- ••a-iiiia., — M. Poussin est un de nos 
plus impoitants témoins, il importe que 
nous puissions 1 Interroger. 

SI- t i a u r i a t a r . — Dans le procès Zola, on 
a bien entendu M. Trarieux pendant des 
iieures. 

m. r « a » i t a demande a compléter demain 
sa déposition. (Bruits divers). 

On continue à entendre M. Poursin. qui 
répond iras longuement a diverses questions 
de la défense. 

sur une dernière question, le témoin dé
clare qu'a la salle Cbaynes, on a crié a bas 
l'armée. 

Le témoin ae retire enfla. 

Injures à M. Falliéres 
Si. gnlMan — donne lecture des conclusions 

déposées par M. Gcérin, tendant a ce que la 
Hauta-Cour décide que les questions que le rirésident are.usé de poser a Boeiiefort, re-
allvcmenl au degré de confiance qu'il y a 

lieu d'accorder aux rapports de police,soient 
posées. 

O s e : A demain. 
as, an—ii i . — Continuons. (Bruit). 
sa- i s a a r * se dispose a développer ses con

clusions, mata des rumeurs éclatent sur les 
bancs de la Haute-Cour. 

Un membre de la droite, al. a>e—fcy. pro
testa apec véhémence. 

— C'est odieux, s'écrie-t-il. 
Comme I* préauaetas vent l'arrêter daaa le 

débordement d'épHhètes qn'il profère, i l s'é
crie : Mais, c'est vous, M. la Président, qui 
*le- l'auteur de ces scandales. (Exclamations. 
Humeur. Bruit prolongé*. 

•a» fatéaMWaT met fia S l'incident ea an-
anaçant qu'il sera délibéré à la On de l'au-
dlaaae de aomaia BUT les conclusions de 
Onérin. 

L'audience est renvoyée g demain t heure 
et levée au milieu d'une vive agitation. 

L E S O R È T E i 
A VIErWC 

Visnae, 13 décembre. — Depuis une quln-
saane de jours, les ouvtiers et ouveières de 
rsanae Paschal, ' Vienne fiséro; sont en 

i et le conflit prend tta réel caractère de 
« 

NoiïïullBS i e Teiterienr 
LA GUERRE 

entra le Traasyaal et l'Angleterre 

LA DÉFAITE DU GÉHERAL METHUEN 

Les pertes des Anglais. — 832 
tués, blessés et disparus 

lAmdret, 14 décembre.— Le Waf office com
munique la liste des pertes subies par la oo-
lonne de lord aietuuen dans l'engagement de 
lundi. 

Le total de ces pertes en tues , b l e s sé s 
et c m a n q u a n t s » est ae «32. 

i l y a eu 15 officiers tués , 10 b l e s sé s et 
5 pr isonniers . 

Parmi l e s per les de la troupe, on no te : 
Hlghlanders , ttJO tués et blessés ; 1er 

coldstreanis , 100 tués, *5 b le s sés ; 2e 
co ldstreams, 1 tué , 2ô b lessés ; u e l a n 
ciers , 1 tue, ix b l e s sé s ; 'Je lanciers . 1 tué, 
0 b lessés . artillerie uiontée , a b l e s sé s ; 
!<e brigade, « b l e s s é s ; artillerie de cam
pagne, 21 b lessés . 

L'émotion en Angleterre 
Le W«r Office est vivement attaqué. La 

mort du premier marquis d'Angleterre, te 
marquis de v\ olcesier,celle do générai Wan-
chowe et du colonel Dauwal. ont mis en 
deuil les plus riches fa ailles d'Uigleterre. 

Le Manchester Guardian fait remarquer 
3u un passage de la dépeene de lord Mclhuen 

onne Heu a des coin Dentaires très défavo
rables. LordMclhuon dit, a la date de mardi, 
qu'il défend ses positions et qu'il se retran
che, et qu'il avait la.ouo Boers en face de lui. 

Cela veut-il dire que ie gênerai Methuen a 
de la peine a maintenir ses positions et qu'il 
en est, réduit a la défensive .' Cela veut-il dire 
qu'il se prépare a se laisser attaquer par les 
l̂ .OOd isoers .' 

dette situation e.-t très grave ; c'est la plus 
grave qui se soit présentée depuis Mciiol-
son's Necfl. 

La déialte de la colonne Methuen avoit 
causé en Angleterre, uno profonde émotion 
qui vient de s'accroître par la nouvelle ofti-
ciel.o d.s pertes considérables subies par les 
troupes britanniques. 

Le itorniag l'on écrit : 
< Ce dernier revers va nous faire de nou

veau la risée de l'Kurope ; mais cela est de 
peu d'importance; l'Europe a déjà ri de nous 
auparavant et nous montrerons ce que nous 
valons. 

Mais renonçons a toute vantardise, a nos 
projets pour gouverner ce que nous n'avons 
pas consuls, à nos dédains pour un peuple 
que nous n'avons pas battu.i 

Le Daily News renarijue que les fautes 
commises sont Irrémédiables et i l se de
mande si les ministres se sont instruits par 
l'expérience et si les mesures a tuellement 
en cours sont de nature a faire face a toutes 
les éventualités. 

Le limes dit qu'il ne peut se dissimuler la 
gravité des revers subis par lord Methea et 
par le général (Jatacre ; il demande qu'outre 
la 5c division, dont l'arrivée est attendue au 
Cap dimanche et la (ie division qui commen
cera à quitter l'Angleterre samedi, on pré
pare un nouveau corps d'au moins 30,0.0 
nommes, qu on saura trouver dans la mi
lice, dans beaucoup de régiments où les 
liommos seraient heureux de partir, et dans 
les colonies. 

La Datlg Graphie dit que, sans nul doute, 
le Combat de lundi est l'un des plus graves 
livres au cours de la campagne actuelle. 

Le Daily Mail approuve lord Methuen d'a
voir battu en retraite sor Moddcr Biver. 

bans un autre article, le même journal de
mande calque le gouvernement attend pour 
envoyer Ses renforts en nombre suffisant. 

Nouveaux renforts anglais 
On va envoyer de nouveaux renforts en 

Afrique australe, mais la difficulté est de 
trouver des troupes solides sans dégarnir los 
colonies' 

Il ne res'.e dans le Royaume-Uni quo 36 
bataillons de l'armée active, sans compter 
les bataillons de milice qui ont été appelés, 
et 4 régiments de cavalerie. 

11 est question de retirer des troupes euro
péennes .le l'Inde pour les envoyer ea Afri
que. Le vice-roi n est pas oppose a cette me
sure. 

Dans los milieux militaires on estime qu'il 
faudrait envoyer immédiatement lOO.ouO hom
mes dans l'Afrique du Sud. 

Où les trouvera-t-on ? 
Exécution d'Afrikanders 

Quatre Hollandais du Natal ont été eoa-
damnés pour haute trahison à b aaa de pri
son : lia ont été conduits ce aoir, à Pieter-
marttzburg. où ils seront Internes. 
Bruit de la prise de Ladysmith 
Jlerlin, 14 décembre. —' Hier, S un banquet,, 

la prlaos Herbort de Biemarrk a anaoaoe 
avoir reçu une dépêche portant que Lady-
mllfa avait été prise par lea Boers. On attend 
confirmation k cette dépôts*. 

Un coup de bourse 

ko f i a de Londres cet après-midi par suilg 
d'i a • ruU persistant d'après lequel le géné
rai iiuller aurait «ir««:irt «ta -Ruraraaaaat ea-

Quant aux voyageurs, ils muent culbutés : 
tr la violence du choe et reçurent des con- ' 
kOaMes heureusement sans gravité. 
Beat loua au furent quittes pour la peur 

et l'en n'eut pas d'accident- 4e poraonce à 

•e circulation a été assez prompte méat ré-

UN CRIMEJVIILITAIRE 
Assassinat d'un jenne soldat 

Epernay, 14 décembre. — Un fait très grave 
cause en ce moment, h Kpernay, une pro
fonde émotion. 

Il s'agit d un jeune soldat qui a succombé 
b la suite des mauvais traitements dont U a 
été l'objet de la part d'un maréchal des logis 
nommé de Salantes, élevé dos jésuites. 

Voici les faits tels que la la.uilio du jeune 
soldai les raconte : 

Le soldat qui a succombé se nemmait Gas
ton Bernard, il appartenait a la roligion 
Israélite. 

11 arriva à Epernay le li> novembre der
nier et fut incorporé au 3ie dragons. Avant 
de partir, sea parents, ses' amis, lui avaient 
fait prévoir que peiii-ôtrc, en sa qualité d'is-
raélite, i l serait en butte a des \e ations, 
mais il était parti plein de confiance duas la 
lova né des cnefs mil tairas qu'il allait trou
ver. 

L e s décembre, dans une lettre adressée a 
ses parents, il écrit : 

< Je commence a souffrir. On m'appelle 
Dreyfus et youpin, mai-- ie surmonterai tout 
ne vous tourmentez paa. cependant vous 
pouvez dire a tous que si c'est la le devoir 
onvere la patrie, c'est uno Monte. > 

Le jour mémo de la recoption de retto let
tre, s« famille recevait une dépêche ainsi 
conçue : 

< Bernard, cavalier, 31e dragons, li pilai. 
Pneumonie. Liai assez grave. » 

l e lundi, la mère accourait au chevet de 
son tlls. 11 était déjà moribond. Vcici te ré
cit que la malheureuse more a fait a un ré-
da teur de l'.i«rore 

— Aussitôt après mon arrivée, rteonte-
t-elte, j'appris que mon malheur.-ux calant 
avait subi la véniel opération d un phlegmon 
a la cuisse droite et 4u'il était atteint d'une 
pneumonie qui ne laissait, me dit-on, que 
peu d'espoir. Je m'installai aussil t a son 
chevet, i l était deil très allai, li ei parlait 
dilucileiiient. C est donc par bribes que j'ob
tins de lui le récit do s >n martyre. U n'eut 
pas le temps de tout m apprendre 

— Mère, me dit-il. an moine .1, «piand je 
ssral mieux je te diiai teui. 

i.e tnalaeureax mourut dans la nuit. 
Voici ce qa'il m'a raconté : 

Révélat ions d e la victime 
< Depuis mon arrivée, le maréchal des lo

gis de .--oiaages avait luré ma perte 11 m'ap-
pe an continuellement Dreyfus, sale youpin, 
porc, maquereau, etc. 

< Ln jO îr a la manu uvre. je tas blessé 
d'un coup de pied de cl.eval dans la poitrine, 
un déclara a rinUr.ucru! qua ce in serait 
rien. Cep niant je s u lirais borr.Lln.enl. 
Lnegrosseurs i lail formée a la cuisse droite. 
Le re» j'allai a la visite. Le médecin d .lara 
que je souffrais seulement de contractures 
de chairs, ainsi qu'il arrive souveul aux 
jeunes cavaliers, l iais le n décembre, c est
a-dire trois jours après. 1 a c * crevu.t natu
rellement et on me u ans portait Ici sur un 
brancard. 

On diagnostiqua un phlegmon et on me lit 
l'opération Ah : ma pauvre mère, j ai bien 
s juiTert à ce moment la, n u i ee a u w l , rien 
auprès de ce que j aval- onaure. 

> Kalre temps 11 m'avait iailu manœuvrer. 
Un jour au manège, e maréchal des logis 
de bolaages me commanda poar h* voltige 
J'avais peino a me iraincr. ae lai en fis m 
remarque, invoquant mon ma1. 

î — Tu meus, me répondit-il brula'.ement. 
• l.t il me Ht déculotter devant tuai le pe

loton, ajoutant aprjs avoir vu mon mal : 
» — Ku bien : salo youpin, tu oa crèveras 

peut-être,mais lu monteras tout de m me. 
>, Puis s'adressant au brigadier qui nou-

commanaait, il lut dit devant tous les botue 
mes : 

« — Pu vois" ce sale youpin. co porc; ce 
< maquereau, tu le freas crever ou je m'en 
< charge ; s'il se plaint je lo tuerai. > 

Jielas I je ne sais pas moi-même, monsieur 
continue Mme Bernard, commaa; je puis re
né, er de parei les atrocités. Mais cela est né
cessaire. r:t déjà une fois j'ai tenu a faire c* 
récit aa chevet même do mon malheureux 
nis en présence du colonel, qui m'interrom
pit alors, en s adressante a ces termos pater
nelles au malade : 

— c Oh' cela n'est pas possible'... Nést-ee 
pas mon pet t Bernard ! î.ne asagàra un peu, 
ta maman.» 

Mou pauvre fils no fit qu'un mouvement. 
Ea même temps quo brilleront dan> ses 
yeux une de.-niêre lueur de vie, il c-ioadit la 
main droite comme pour pr.'ler ser.i.cut et 
dit en regardant fixe aient le colonel : 

i — Dc.ant tout lo peloton, mon colonel, 
je le jure ! > 

< Jiiciis hargn ieax 
Par une lettre ladrtsséo a Mme Bernard, le 

lieutenant-colonel du aie dragon, M. de Ls^-
lapis, ém't déjà des doutes s-nr la culpabi ilo 
du gradé, il fallait s y attendre, et nous ap
prendrons eeriainement dans quelques jours 
quo le soldat Borhtird a voerlu. en mourant, 
jouer un c sale tout- > au maréchal des logis 
de Solanges. 

Celui-ci passera adjudant et tout cela sera 
dit. 

Et cela inspirera peut-ôtre aux nationalis
tes une idée nouvelle. 

Pour arriver a chasser les juifs au delà de 
nos frontières, pourquoi ne commeneexait-
t-on pas par faire prendre ia France en hai
ne aux femmes isradites en tuant leurs en
fants ? 

Il serait grand temps de rappeler aux as
sassins galonnés, comme ee misérable de 
Solanges qui se croient d'une autre étoffe 
que le commun des morlelt parce qu'ils ont 
un bout de paillettes sur la patte, que les 
juifs et les < bleus > sont des hommes com
me eux. 

11 faut, sans délai, museler les chiens har
gneux qui hnrlont dans les casernes. 

Cette expression dos t chiens hargneux » 
n'est pas exagérée quand on parle de galon
nés. Voici, en effet, qu'on annonce qae M. 
Voile, maichand de poteries, a dépose une 
plainte contre un lieutenant du oie, en gar
nison a Privas. 

Le plaignant a été bousculé sur la route 
où il faisait ses journées de prestation, et le 
lendemain, attaqué chee lui, frappe et mor
du par i et officier. 
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mmdùntee du Jeudi 14 décembre 189» 

Présidence: H. TELLIEB. conseiller 
Ministère public; M. CHO UZY,avocat-général 

LE DOUBLE ASSASSINAT 
D E D O T T C H Y 

Un mari 
et 

qui tue sa femme 
sa belle-mére 

fsvAStSJLA ftëGlOH 

Tamponnement en gare de Pires 
Un tamponnement qui aurait pu provo

quer de graves accidents, s'est produit hier 
vers 8 heures, a l'entrée de la gare de Fives 
au point de bifurcation des lignes de Tour
nai, Valenciennes et Douai. 

Les deux wagons da queue d'un train de 
marchandises venant d'il irson ayant dent ii lé 
le train de voyageurs qui part da Valsa cteo-
nea a 1 h. 3» pour arriver & Lillo a y h. ua 
vint tamponner ce train an panne. 1 ort heu
reusement, l e méonhlclen avait réussi a ra
lentir la marcha al à éviter ainsi le choc 
épouvantable qui ne serait produit. 

NAanrenias Isa doux wagons de queue du 
train de marchandises furent nidatte en 
pièces et la locomotive oi> f a i n de Valea-
cteaaes fut aéljsriorà* 

C'est un double assassinat, énorme, mo ns-
trueux, qui va avoir son dénouement en 
Cour d'assises. Deux femmes assassinées, — 
dont l'une a eu Je corps troué de quarante-
deux coups de couteau, — telle est l'œuvre 
d'un jeune homme de .'1 ans qui va peut-Hrc 
payer de sa lêto ce double forfait. 

Aussi, le public est-il 1res nombreux aux 
abords du Palais de justice, que garde mili
tairement un piquet d'artilleurs ayant reçu 
des ordres tris sérieux. 

Non moins presséeest la foule qui envahit 
la sa'le d'audience, désireuse d'assister à 
cette sinistre affaire, dont les débats ne peu
vent manquer d'être passionnants. 

Dans la sa l ie 
M. Thellier, conseiller, siège comme prési

dent, assiste de MM. de Montluc et chap-
pean, conseillers-

M. l e la ionakaice remplit les- fonctions 
de ministère punlic, 

Au banc de la défense est assis Me Dû-
brou. 

11 est dix heures 1|- quand l'assassin — un 
enfant presque imberbe encore — prend pla
ce ait banc des accusés. 

Un vif mouvement de curiosité se produit 
dans la salle, a l'entrée de < e jeune nomme 

3al va avoir a répondre des faits monstrueux 
ont il s'est rendu coupable. 
DINANT Alfred, figé de SI ans est né 11 

Doucby, lo Ji janvier 187.*. il exerce la pro-
| iession d'ouvrier mineur a Douche. 

\o ic i l'acto d'accusation lu par M. Boni-
face, greiller.les faits criminelle qui lui sont 
reprochés. 

La 7 octobre 1899, Dinant rencontrait vers 
7 heuro- 1iJ du soir , sa femme Berthe 
Brlant qui 1 avait quitté a la suite de mau
vais traitements qu'il exerçait sur elle pour 
aller demeurer avec sa mère. Il lui deman
da de repre .dre la vie commune, elle refusa 
d'accéder a ses propositions. 

Avant l e Crime 
Chacun partit alors de son coté, la femme 

Dinant pour rentrer chez sa mère, Dinant 

Fiissa aa soit-ce da a différents estaminets où 
I but. 

Les Préparatifs 
Dans la nuit du 7 au 8 octobre, vers une 

heure du malin, il chercha a e îtrer chez sa 
belle-mere, mats lu porte itaut fermée, il 
poussa alors les ball ints d'une fenêtre qui 
n'avait pas etc close et p.-uétra dsnsla cham
bre ou ciMtcha.enl dans un même lit sa fem
me et aa belle-mere. 

Une véritable- boucherie 
Armé d'un couteau dont il avait à 1 avance 

ou\eitd'un coté la lame, de i'autie ls poin
çon, il s'aenarna sur les deux femme;, tou
tes deux succombèrent sous ses coups. 

L'nutopsie 
A l'autopsie, le médecin a compté sur le 

corps de la femme fUnant. «s blessures inté
ressant princ. pa'omeni le cou et le thorax 
par devant et par derrière, irois d'entre elles 
étaient mortelles. Le péricarde, ia cœur et 
l'arl-re carotide avaient été attelais Une ef
fusion de son? interne et externe s'étant pro
duite en abondance, te mort a dû être pres
que instant anéa. 

Les blesnnres 
La femme Brlant portait sur son corps tes 

troues de S p aies ; 1 uae superficielle, 1rs au
tres plus ou moins proioades, G sur les mem
bres. -' sur l'abdo non. 

L'une de C-s demi res avait perforé l'in
testin do part en part et entraîné la mort 
consécutive a une hemorrhagie interne. 

Les a v e u x d e l'assassin 
Dinant avoue et reconnaît également qu'il 

avait prémédité son crime,quand sa femme 
rc usa ae reprendre la vie conjugale. C'est 
dans ectto pensée qu'il s'est armé d'ua cou
teau. 

Son attitude à l'audience 
A l'audience, Dinant, un grand garçon im-

barbe, velu do gris, répond avec calme aux 
înlerrojations qui lut lui sont posées. 

ses yeux rougis indiquent que l'assassin a 
pleuré avant d'être introduit dans la s a l e . Il 
vunt en e.let d'embrasser un de ses enfants 
co qui semble l'avoir vivement émotionné. 

M le président procé-de a rappel des t--
moins au nombre de sf8, qui se retirent dans 
la salle affectée a leur usage. Voici leurs 

I. peti! François, brigadier de gendarme
rie, A bouchai ii. 

t Docteur Catrain, a valeneiennèa. 
3 I air l'mile, 11» an-, accroeneur a Don-

eliy, actuellement a (jhlln (Belgique,!, rue du 
charbonnage. 

4. limant François, 00 ans, chaudronnier, 
a Doucliy. . 

5. briant André, 2-J ans, accrooheur a Dou-
"'è. Coulanges Yalentm, 68 ans, journalier, a 
Doucny. 

7. Gaiilioz Louis, 27 ans, mineur, a Lour-
8. Taisaes Clara, femme Isbergue, cabarc-

tière a Doucny. . _ _ 
». uisbergue Krneit, 23 ana, mineur à Dou-
10.' Gourdin Erncsline, femme Desvignes, 

:» aas, cabaretiere a Douchy. 
II, lienaevla FJlse, femme Lelong, 21 ans, 

cabarelière à Douchy. 
Vi. Libres Marie, femme llennevin 50 ans, 

épicière, a Douchy. -.-.:•. 
13. Déuimal C'.éiUenline, femme Letebvre, 

cabaretierc, a Douchy. 
11. Hisbereue Charles. 
15 Verschelle Henri, mineur, a Lourches. 
lo' Duhem Félix. HO ans, mineur. 
17. Deremieux, moire a Doucny. 
18. l e urne Denuu, cabarettère. 
IV. Femme Anais, ménagère. 
2P. femme liotte. ménagère. 
8L Medlispucher, garde particulier a Ven-

dln-le-Vleil. 
et. Femme Datoit, ménagère. 
•23. Femme Ponlisiny, ménagèro a Vendln-

le-Vieif. 
L'Interrogatoire 

M. le Président commence son interroga
toire, en établissant d'abord l'identité de 
l'accusé, puis examine las circonstances a -
térieures au crime, entre autres les relations 
existait entre les époux qui vivaient en 
bonne union, puis où se mit en brouille a 
cause des mauvais traitements que Dinant 
fit bientôt supporter à sa femme. 

Dinaat, pour expliquer ces violences, pré
tend que au femme avait des relations avec 
un logeur, nommé Emile Lato qui était resté 
quelque temps cOez ea belle-mère. 

— Le président jait ensuite remarquer que 
Dinaut et la femme ne savaient lire ni écrire 
et que pour cette raison, Dinant avait re
cours a une tierce personne pour adresser 
des lettres a sa femme —des lettres mêmes 
a iectueuses — fait-Il remarquer et il e s cite 
une, entre autres datée du 20 juin 1899. 

En arrivant alors au crime, le Président 
recherche les mobiles et Pétant dans lequel 
se trouvait Dînant a ce moment. 

Il y a un point établ d'après la procédure 
aloute le président, c'est que vous n'étiez pas 
e<i e u t d*teîresae. D'ailléum, voaa avez dit 
vous même au juge d'inetruetion : t Quand 
l'ai répanda h ma femme, j'avais déjà 1 in
tention da la tuer >. Voua étiez doue sa sang 
froid 

Il me resta vingt francs, auriez vous dit à 
uno cnfcaretiére. je vais acheter un, revgtver 
et je vais mire do la boucherie, je me tuerai 
après. 

Il ressort donc que vous aviez bien rinisn-
tlon de commettre votre crime. 

Le président an arrive alors à la scène du 
crime et interroge Dînant à ce sujet. 

D. — oueJJe arme aviez-vous .' 
H. — Un couteau da poche. 
D.~— Qui avez-vous frappé d'abord ? 
R. — J'ai attaqué ma belle-mere, je ne 

sais plus combien de coups je lui al donné.-. 
— Puis vous vous êtes tourné contre votre 

femme et vous lui ave: donné quarante-
deux coupa de couteau, continue le Prési
dant. (Mouvement dans l'auditoire.) 

Vous avez parait-il, embrassé vos enfants 
avant votre crime, et de plus voici un détail 
horrible : un de vos enfants vous a vu frap
per, et ce pau vre bébé de à ans 1 [2 a rapporté 
ce dont il avait et témoin. 

Avez-vous seulement songé â l'impression 
que pouvait ressentir cet enfant; les impres
sions à cet ugo sont extrêmement vive< et 
restent gravées pour toujours ; que va-t-il 
penser de vous '.' 

L'accusé baisse la tète et ne répond rien. 
Alors, passant ensuite aux faits qui se sont 

passés après le crime, le président con
tinue i 

• Vous (tes alors retourné chez votre mère 
apres votre double forfait. Cello-ci vous 
ayant trouvé i'alr étrange et excité, vous lui 
auriez repondu : « Dans deux heures, je 
n'e.vislerai plus, je viens de tuer ma femme 
et ma belle-mère, je vais me < défaire ». 
Puis, vous vous êtes enfui par les bois, où 
vous avez jeté votre couteau, a 

Les dépos i t ions 
L'interrogatoire ayant pris fin, lo premier 

M, PETIT François, brigadier de gendarme
rie a Bonchain, est introduit et inler.ogé à 
ce sujet, donne d'assez bons renseignements 
sur Dinant. 

On entend ensuite la déposition de M. le 
docteur CATKAiM . professeur au Val de 
i.raco, à Valenciennes. 

Le témoin relatant les détails qui l'ont 
d'abord frappé, dane la maison ou avait été 
commis le double assassinat où il s'est ren
du déclare qu'il a constaté le lit ravagé, un 
petit berceau d'enfant renversent, chose ex
traordinaire labsence à peu près complote 
des taches de sang dans te lit, pas de taches 
non plus sur le berceau. 

Appelé à examiner l'état des deux victimes. 
la lemme et la belle-mère, voici ce que j'ai 
particulièrement constaté : 

€ De toutes ces blessures, trois particuliè
rement ont attiré mon attention, notamment 
l'une a droite et a gauche du thorax, qui 
étaient des plaies pénétrantes. 

Le nombre des blessures indique bien 
qu 11 y a eu un acharnement véritable de la-
pari de I a„-re.-seur cl j'ai Ole vraiment stupe-
îait quand je nie suis rendu a la prison pou r 
voir Dînant, de mo trouver en face d'un indi
vidu qui n'avait pourtant pas l'air farouche. 
L'a<-harne:nent qu'.l a mis a frapper ses vic
times sont la preuve que Diqant a agi dans 
un moment de folie. 

Apres cette importante déclaration, M. le 
Président demande ensuite au docteur de 
vouloir bien faire selon lui la re constitution 
du crime. 

se rendant au désir exprimé, le témoin dé
clare que l'assassin a du arriver prés du lit 
ou étaient couchées les deux femmes, et 
qu'il a d a taper un peu au hasard, il a da y 
avoir lutte et transport du cote et d'autre 
dans la chambre. L'assassin a du se servir 
dune ar ne tranchante et pi juante ; car, ou
tre les blessures, yjk trouve une plaie qui 
pouvait avoir été laite par un poinçon, 

D. — Avez-vous frappé avec un poinçon ? 
demande le président a l'accusé. 

lt. - Je ne saurais le dire. 
Les p ièces à convie! o î 

Puis après avoir fait passer sons les veux 
de l'assassin et des jurés le couteau qui ser
vit a commettre le crime, le pr. sident fait 
d i aller par l'iiuis&er, les pièces a convic
tion : vêtements ensanglantes, tapis, etc. i>n 
sert mémo un grand sabre co ï t se serrât 
Dînant, lorsqu'il avait été un jour figurant 
au lunaire, mais ou. n'a aucun rapport avec 
l'assassinat dont ii s'est rendu coupable. 

Lo defc iseur estime que cette exhibition 
n'est guère utile, quo ce eonl des pièces ter-
îorisaules, puisque le crime n'est pas dis
cute. N 

L'audience est suspendue pendant quelques 
minutes, puis elle est reprise et est consa
crée a la suite des dépositions des témoins 
qui dénient a la barre, étant cités par la dé-
lense ou par l'accusation. 

M. DOKKMIKl'i Alfred, malrede Douehy, 
déclare qu'il a interrogé la pente fillette de 
l'assassin, ainsi que le jeune r.inile l.air qui 
était tout pale de frayeur ; il m'a paru crain
tif, très ému et a ce moment n'ayant pas 
l'air de savoir ce qu'il disait. 

l u i s sur une demande du président : c Je 
ne connaissais pas: Dinant : mais on a p-iru 
très étonné dans le vil a^e de ce crime, parce 
quo cet homme était bon ouvrier et pas mé
chant. 

Le témoin donne ensuite des renseigne-
mems sur la belle-mère qui avait aa l'nchotix 
carac.ere et avait souvent des discussions 
avec ses voisines ; une personne d'un carac
tère difficile, mais sans r ncuoe, conclut-il. 

LAllt Ana,s, 21 ans, ménagère a Douchy, 
lui succède.' Le témoin qui est la sœur d'al-
mile Lair déclare qu'elle a'a rien entendu au 
sujet des disputes qui avaient eu lieu. 

Le témoin suivant, o n 'LAN UKs, journa
lier, Agé de u8 ans, lait a peu près la même 
déposition que la précédente. 

i.All.l.iV. LOUIS, beau-frère de Dinant, 
travaillait avec lui et a même touché sa 
quin '.ai-.e avant la sianne. Il donne de bons 
renseignements sur son camarnde, mais na-
turelieincn. son témoignage doit cire entaché 
d'une suspicion bien légitime.le témoin étant 
app irentO: avec l'accusé. 

r nsuite, de nient successivement b. la barre 
des témoins des habitants de Douchy, que 
M. le président Tait citer dans l'ordre chrono
logique des faits, c'c-l-a-diro selon les diffé
rantes pérégrination accomplies par Di naux 
avant son crime. 

C'est ainsi que viennent déposer Hisberguo 
ouvrier mineur, et la femme sourdin, caoa-
retière, qui ont eu tous deux une conversa-
tiou ai oc l'accuse. Cette dernière aurait reca 
les conildences de Dinaux qui lui aurait dé
claré son intention sur une boucherie. 

La femme HKNNKViN. cabaretlere a éga
lement caus•• avec Dinaux, ce jour-ià et fait 
a peu près les mêmes déclarations que ie 
précèdent l-iuoin. 

La roinmo HOTTE et la femme LIBBEZ 
l'une ménagère, l'autre épicière ont égale
ment eu un en retien avec Didant mais leurs 
déclar-tions sont dénuées d'intérêt et la fem
me UKNIMAL, cabaretière, chez qui l'assas
sin a pris une chope vers V heures \\l. E le 
lui a trouvé 1 air pensif quand ce dernier est 
revenu, a i heuro du malin prendre ua 
café. 

La femme TAISNE et le sie.ir Félix DU-
HiCM, mineur qui or.t roncentré en Tonte 
Dinaut, déclarent qu'ils n'ont guère fait at
tention à l'attitude qn'il pouvait avoir. 

Apres i la déposition de la femme iiisber-
bergue qui a rencontré Dînant après le cri
me, sans remarquer chez ce dernior rien 
d'anormal. 

On entend M. BRIANT Alfred, beau-père 
de Dinant. Oe vieillard à qui le présidant 
recommanda surtout de garder son sang 
Iioid pendant la déposition —fait d'une voix 
très posée te récit des événements dont il a 
été le douloureux témoin. 

11 a beaucoup fait pour son gendre et on 
sait de que le façon celui-ci lui a prouvé sa 
reconnaissance. 

M. BKIANT, beau-pore de la victime, dit 
que Dinant reprochait a sa femme de fré
quenter d'autres hommes, ce qui d'ailleurs 
etaii faux, proteste le témoin. 

La femme DRUON était chargée d'éerira 
des lettres sur la demanda de Dînant. Dans 
ces lettres, ce dernier exprimait le désir de 
reprendre la vie commune 

M. MElTLlSPUCHKR, farde partlcalier, a 
connn Dinant S la mine et a reçu tes conil
dences de sa femme qui se plaignait des mau
vais traitements que aon mari lai faisait 
*abtr. . ,. . 

La femme DUTOIT a reçu la visite de la 
nmme Dinant qui est venue se plaindre do 
Ni conduite de son mari. Il était jaloux et 
gardait l'argent de son ménage. 

La Samme PABTIONY, ménagère, a reçu 
également les confidences de cette femme et 
Oit une déposition analogue 

ni! 

Viennent ensuite faire le ara dépositions, 
des témoins cités par la défe se. 

M. SOURIACX. adjoint au maire de Dou
chy, donne d'assez bons renseignements sur 
Disant. 

M. C O U L O N , oo ans, cultivateur a Dou
cny, a connu les familles Dînant et Briant, 
-ui sont toutes les deux très honorables. La 

te, pourtant, était légère comme aa mère. 
Un troisième témoin dont nous ignorons 

lo nom, n'a s i rien dire au sujet des faits 
sur Iesojue's il est interrogé. 

M. GA.HON lo témoin suivant observe ua 
silence prudent et déclare qu'il ae sait rien. 

(maries U O L A N ' L , 38 ans, garde champê
tre S Douchy, est également interrogé sur 
les renseignements qu'il a pu avoir sur los 
Dinaut et l e s Briaut. Co témoin ne peut dira 
la raison qui a pu pousser Dinaut a ce 
crime. 

Léonie RENAUD, belle-soRur de Dinaat, 
lui succède et déclare que le ménage n'allait 
plus depuis que la belle-mère y était en
trée. 

BLENAQUE Alexandre, beau-frère de Di
nant, déclare que les deux époux faisaient 
bon ménage, et d'accord avec le témoin pré
cédent, prétend que c'est la belle-mère qui 
mis la brouille dans le ménage. 

SCRÈVE Victor, ta ans, a Ven3in-le-Vieil, 
a eu Dinant sous sas ordres, il n'a rien a lui 
reprocher et ignore ce qui se passait dans 
son ménage ; il passait pour un boa gar.on. 

Le dernier témoin entendu, l'audience est 
suspendue pendant une demi-heure. 

A la reprise, M. de la Jonekaire, substitut, 
donne lecture des déclarations faites par 
l.'mile S., lo ans. accrocheur à Douchy, au 
sujet des relations pouvant exister entre lui 
et la belle-mere de Dinant. relations qu'il 
dément catégoriquement. 

Le réejuisitn' ire 
M. de la Jonckaire commence son réquisi

toire en déclaraut que ce crime est rad"alre 
la plus sanglante, la p us terible. la plus 
cruelle de toutes cel es qui sont inscrites a 
la présente session de la Cour d'assises du 
Nord, la plus chargée de France, parce que, 
dit-il, deux existences humaines ont été 
tranchées dans la même soirée par le même 
assassin. 

Le ministère public relate tout d'abord'os 
circonstances dans lesquelles eut lieu l'union 
de Dinant cl de la flllo Briant; et,s'appuyant 
sur las témoignages de plusieurs personnes 
ciiécs comme témoins, établit que Dinant 
exerçait fréquemment des violences sur aa 
femme. 

Après avoir reir-icé le passé de Dinant et 
sa vie privée tant a \endin-le-Vieil qu'à 
Douchy, le ministère public termine la pre
mière partie do ses réquisitions en recon
naissant toutefois quo Dînant était sobre 
d'habitude et qu on n'a pas recueilli de mau
vais renseignements sur lui. 

Dans la seconde pirtic M. de la Jonckaire 
s'ait acné à démontrer i 

1- Que l'assassin n'était pas en état d'ivresse 
?|u'il était en possessio i de tout son sang-

roid, quand il a commis son crime: a- qua 
Dinant a a;i avec 1 intention bien arrêtée de 
tuer les deut femmes, en un mot qu il a agi 
avec prem Jitaiion. 

Le ministère pu o i e recherche les mobiles 
qui ont armé la main de Dinant. Ce n'est 
pas la jalousie, c'est le peu de goût que vous 
avez du service militaire, dit-il,s'adressant a 
l'assassin, et vous vouliez, en vous remet
tant à louie force avec votre femme, béaeli-
cier de la dispense en qualité do soutien de 
famillo. tiest .par suite du refus que vous 
ave • o-suve que vous ave.: frappé. 

fuis il termine son réquisitoire en deman
dant la pe.ne capitale qu'il juge méritée. 

La plaidoirie 
Me Dubron, chargé de la défense de Dî

nant, retrace le passé de son ciient qui était 
t u a bon lieu » mais qui a été victime du mi
lieu plus ou moins éd.liant dans lequel il 
vivait, cl o i s'et.t dévoloppé le microbe du 
crime qui le rongeait. 

Iiendant ensuite hommage a l'attitude du 
beau-pere de Dinant cl faisant allusion k la 
conduite de la bcllo-mtre qui a'est montrée 
trop digne de cette qualité , le défenseur ex
plique le crime par les surexcitations jalou
ses des voisins qui ont monté la tète do Di
naat. 

Puis, s'app ivant sur le témoignace très 
important du doctear Catrain qui n'expll-
quo le crime que par un coup de ioiie subite, 
M- Dubron plaide les circonstances atté
nuantes en faveur de Dinant. 

Pendant cette plaidoirie, l'accusé, sur son 
banc sanglote à différentes reprises, et quand 
elle est terminée, manifeste un profond re
pentir ds son double crime. 

LE U . R B M I 
Le iury se retire alors pour délibérer et ré

pondre aux o questions qal lui sont sou-
u n e s . 

11 revient quelques instants après avec un 
verdict de condamnation initiée par les cir
constances atténuantes 

Kn conséquence la Conr condamne Dinant 
A » insrl •»«» <*• »r«» BHK tarera et m ta i e -
rheanrn paterne l l e 

L'audience est levée a • h. iy— 

Dernière 
Heure 

TERRIBLE DRAME 
Sss ic ie le d ' u n e f e m m e a v e c s e s 

t r o i s enl ' i inf» 
•rie, 14 d^ccmhrr-.—ce soir, Mme Lacroix, 

hab tant », rue Linné, s'est Dsphvxiêe avec 
ses trois enfants, a l'aide des vapeurs d'ua 
pocio mobile. 

La mère et les Irois enfants, Iiaoul. Louis 
et l.muia, âgés de moins de dix ans, sont 
morts. 

On ignore les causes exactes qui ont déter
miné Mme Lacroix adonner la mort a sei 
enfants et a se suicider. 

o n croit pourtant que ce drame doit étri 
attribué a la misère. 

LA GUERRE DU timWIW 
La r e l r a i l e de M e l h u e a 

Londres, 14 décembre. — La gravité de l'ê 
cliec subi par lord Methneu, au nord de U 
station de Modder-RIver, est aujourd'hui 
avouée par le War office qui n commuiuqut 
un télégramme du général Forestier-Wal ei 
transmettant une dépêche du général Me
thuen annonçant sa retraite et l'obligation 
où il se trouve de so rotranener pour resislei 
à la supériorité des forces qu il avait devant 
lui. 

o n accuse nettement l'Ktat-major de l'ar
mée do n'avoir rien su des préparatifs des 
Boers et d'avoir organisé ia cainpagneco nuit 
s il s'était agi de réprimer une révolte d« 
zoulous. , . _. 

La marche en rotraite de Lord Methuen n 
été très difileile et très lente. 

Un grand nombre do blessés ont du otru 
abandonnas par las Anglais. 

Les troupes anglaises ont été littérale» 
ment poursuivies par l'infanterie montée des 
Boers et o'est en combattant pied a pied, 
qu'elle se sont retirées. 

-J93 blessés, doat 07 officiers, sont arrivés S 
Orange. _ . _^_. 

Lo correspondant du Central Anw dec are 
que seule uae attaque a la baïonnette déli
vrera le général Methuen. Cela coulera cher, 
mais il faudra cependant s'y résigner, coàto 
que coule. 
!V*n t e l l e s aainataalsmtlneaa Aetgtalaes 

Le Ministre de la Guerre annonce que ls 
6e division a été mobilisée. 4 bataillons dt 
celte division aeronl en mer dimanche pro
chain. 

Le Gouvernement a approuvé la mobilisa 
tion d'une 7e division 
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